
 

 

DÉCLARATION DE PERTE / VOL DU TITRE DE CIRCULATION 

PORT DE CALAIS 

Cellule Accueil Formalités – Terminal Car-Ferry – 62100 Calais – 03.21.46.29.26 –accueil.formalites.calais@portboulognecalais.fr 

Toute demande de titres de circulation est soumise à l’arrêté du 15 avril 2009 portant création d’un traitement de données à caractère personnel relatif à la 
délivrance d’habilitations, d’agréments et au suivi de la validité des titres de circulation des personnes exerçant une activité dans les zones d’accès restreint 
des ports maritimes dénommé « CEZAR (Contrôle d’Entrée en Zone d’Accès Restreint) » 

PARTIE RÉSERVÉE AU DÉCLARANT 

Nom* :                                                                              Prénom* :                                                                 

Date de naissance* :                                                 Lieu de naissance* : 

Entreprise* :  

Adresse personnelle* :  

Fonction dans l’entreprise* :                                                                    Courriel* :  

Date et circonstances de la perte/vol* : ……………...…………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

PARTIE RÉSERVÉE A L’ENTREPRISE 

Nom de l’entreprise ou service* :  

Adresse* :  

 

Coordonnées du Responsable (Nom /Prénom et courriel)* :  

 

 

*Champs obligatoires 
 
En cas de perte ou de vol, signaler immédiatement à la Cellule Accueil Formalités (03.21.46.29.26) ouverte tous les 
jours de 07 heures à 22 heures. 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE DEMANDEUR 
LE RESPONSABLE DE L’ENTREPRISE 

(OU SERVICE) 
INSTRUCTION DE LA DEMANDE 

(CADRE RÉSERVÉ A L’ASIP) 

 
« Je m’engage à ramener le dit badge à la 
Cellule Accueil Formalités si je venais à le 

retrouver » 
 

Date* 
Signature du déclarant* 

 

Date* 
Cachet et signature de l’entreprise* 

 (ou service) 
 

 Signature de l’ASIP 
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